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ous trouverez ci-contre 
un tableau qui rappelle 
les exigences en matière 

de contrôle des infections devant être 
respectées par tous les intervenants 
lors des traitements dentaires. Nous 
vous invitons à conserver ce tableau 
à titre de référence.

Pour en savoir plus à ce sujet, 
consultez le Document d’information 
sur le contrôle des infections – médecine 
dentaire qui a été expédié à tous les 
membres en juin 2009.

Document d’information sur le

contrôle des infections
Médecine dentaire

Édition 2009

Les mesures de précaution standards (universeLLes) doivent être appLiquées 
par tous Les intervenants Lors des traitements dentaires.
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INSTRuMENTS uTILISÉS 
EN bOuChE
Tout ce qui peut être stérilisé et réutilisé en bouche 
doit être lavé, séché, emballé, scellé, stérilisé et 
conservé stérilement jusqu’à utilisation. 

Un article non emballé et stérilisé par la méthode 
rapide (flash) est destiné à un usage immédiat.

Les instruments qui ne peuvent être stérilisés et qui 
ne sont pas à usage unique doivent être désinfectés  
et couverts d’une pellicule avant chaque utilisation.

Le matériel et les instruments à usage unique doivent 
être couverts et mis à l’abri des aérosols. ils doivent 
être jetés après usage. 

ENvIRONNEMENT OpÉRATOIRE
avant chaque patient, l’environnement opératoire 
(comptoirs, chaises, lampes, appareils de radio-
graphie, etc.) doit être désinfecté et, lorsque  
manipulé, couvert d’une pellicule protectrice.

Des indicateurs chimiques doivent être présents sur 
chaque paquet destiné à la stérilisation. Chaque 
stérili sateur doit subir un test biologique mensuel, 
effectué par un laboratoire spécialisé indépendant. 
Pour les stérilisateurs de type B, un test physique doit 
être fait une fois par semaine.

Tout ce qui quitte le laboratoire de la clinique et qui  
est destiné à aller en bouche ainsi que tout ce qui est 
ache miné vers un laboratoire extérieur doit être nettoyé, 
stérilisé, si stérilisable, ou désinfecté adéquatement.

Tout ce qui provient d’un laboratoire extérieur et  
qui est destiné à aller en bouche doit être nettoyé et 
désinfecté adéquatement. 

CONDuITES D’EAu
Les conduites d’eau doivent être purgées 
selon les normes.

SySTèME D’ÉvACuATION
Les succions doivent être irriguées ou  
désinfectées selon les normes.

DÉChETS bIOMÉDICAux
Les déchets biomédicaux doivent être traités 
en vertu du Règlement sur les déchets 
biomédicaux.

pROTECTIONS pERSONNELLES
Le lavage des mains est requis avant le port  
des gants et après avoir retiré les gants.

Le port du masque et des gants est requis  
lors des traitements.

Les lunettes protectrices doivent être portées  
par le personnel soignant et les patients lors  
des traitements.

Le personnel soignant doit être informé de 
l’importance de se prémunir contre les 
infections par un programme de vaccination 
adéquat.

Le protocole de premiers soins en cas 
d’exposition professionnelle doit être affiché  
et bien à la vue.

Le questionnaire médical des patients doit 
être mis à jour à chaque rendez-vous. 

Réf. : ORDRE DES DENTISTES DU QUÉBEC, ORDRE DES HYGIÉNISTES DENTAIRES DU QUÉBEC. 
Document d’information sur le contrôle des infections – médecine dentaire, 2009.
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